
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE GATINEAU 
 

MUNICIPALITÉ DE CHELSEA 
 

MRC DES COLLINES-DE-L’OUTAOUAIS 

 

 

 

AVIS DE PROMULGATION 
 
AVIS PUBLIC est par la présente donné que le 
conseil de la Municipalité de Chelsea a, à sa séance 
ordinaire tenue le 7 avril 2026, adopté le règlement 
suivant : 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1336-25-1 
 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
CONCERNANT L’IMPOSITION D’UNE 

CONTRIBUTION DESTINÉE À FINANCER TOUT 
OU PARTIE DE DÉPENSES LIÉES À L’AJOUT, 
L’AGRANDISSEMENT OU LA MODIFICATION 
D’INFRASTRUCTURES OU D’ÉQUIPEMENTS 

MUNICIPAUX 
 

AVIS PUBLIC est également donné que ce 
règlement est déposé au bureau du Directeur des 
affaires juridiques et greffier, sis au 100, chemin 
d’Old Chelsea, Chelsea (Québec), J9B 1C1, et ce 
règlement peut être consulté à même les présentes. 
 
 
AVIS PUBLIC est aussi donné que ce règlement a 
été approuvé par le conseil municipal, le 7 avril 
2026. 
 
 
AVIS est en outre donné que le règlement est entré 
en vigueur le 17 avril 2026. 
 
 
DONNÉ À CHELSEA, QUÉBEC CE 17e JOUR DU 
MOIS D’AVRIL 2026. 
 
 
 
CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 
Je, soussigné, Me Charles-Hervé Aka, Directeur des 
affaires juridiques et greffier de la Municipalité de 
Chelsea, certifie sous mon serment d’office avoir 
publié l’avis de promulgation ci-haut en ligne, en 
date du 17 avril 2026, conformément au règlement 
relatif à la publication des avis publics municipaux.  
 
 
En foi de quoi, je donne ce certificat ce 17e jour du 
mois d’avril 2026. 
 
 

 

NOTICE OF PROMULGATION 
 
PUBLIC NOTICE is hereby given that the Council of 
the Municipality of Chelsea, at an ordinary sitting 
held on April 7, 2026, has adopted the following by-
law: 

 
BY-LAW NUMBER 1336-25-1 

 
BY-LAW AMENDING THE BY-LAW 

CONCERNING THE IMPOSITION OF A 
CONTRIBUTION TO FINANCE ALL OR PART OF 
THE EXPENSES RELATED TO THE ADDITION, 

EXPANSION, OR MODIFICATION OF MUNICIPAL 
INFRASTRUCTURE OR EQUIPMENT 

 
 
PUBLIC NOTICE is also given that this by-law is 
kept in the office of the Director of Legal Affairs and 
Registrar, located at 100 chemin d’Old Chelsea, 
Chelsea (Québec), J9B 1C1, and is available for 
consultation herewith. 
 
 
PUBLIC NOTICE is also given that this by-law has 
been approved by the Municipal Council April 7, 
2026. 
 
 
NOTICE is further given that this by-law has come 
into effect on April 17, 2026. 
 
 
GIVEN AT CHELSEA, QUÉBEC, THIS 17th DAY 
OF THE MONTH OF APRIL 2026. 
 
 
 
CERTIFICATE OF PUBLICATION 
 

I, the undersigned, Me Charles-Hervé Aka, Director 
of Legal Affairs and Registrar of the Municipality of 
Chelsea, certify under oath of office, that I published 
on April 17, 2026, the above notice of promulgation 
online, in accordance with the by-law concerning the 
publication of municipal public notices. 
 
 
In witness whereof, I issue this certificate on this 17th 
day of the month of April 2026. 

 
 

_________________________________ 
Me Charles-Hervé Aka 

Directeur des affaires juridiques et greffier 
Director of Legal Affairs and Registrar 

 
 
 













Annexe A

Nombre d'unités actuel : 6 804  69.1%
Nombre de nouvelles unités selon les estimations : 3 047  30.9%
Nombre d'unités à terme : 9 851  

Unités usines actuelles : 680 2340
Unités potentielles avec agrandissements des usines : 2947
Unités total disponibles une fois les agrandissements complétés 3627 (1)

% attribué Unités total
A
Coûts pour la mise à niveaux traitement des boues : 9 963 476  $  100.0% 9 963 476  $  3 627   (1) 2 747  $  
Coûts pour agrandissement des usines : 16 357 252  $  100.0% 16 357 252  $  2 000   (2) 8 179  $  
Camion vacuum pour l'entretien des structures du réseau pluvial 250 000  $         100.0% 250 000  $  3 627   (1) 69  $  

10 926  $   

B
Tracteur pour le soufflage de la neige 200 000  $  30.9% 61 862  $  3 047   20  $  
Achat camion avec équipement de déneigement 601 000  $  30.9% 185 895  $  3 047   61  $  
Achat balai mécanique 432 933  $  30.9% 133 910  $  3 047   44  $  

125  $  

Redevances #1 Secteur Centre-village avec branchement A + B 11 051  $   
Redevances #2 Autres secteurs B 125  $  

(1) Nombres d'unités branchés et potentiel de branchement si usine agrandis pour desservir le périmètre urbain maximal.
(2) selon le plan directeur pour l'agrandissement des usines.
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